
« Construire une communauté aimante » 
(Projet éducatif de Saint Georges) 

 

                        Nicolas Barré 
Former une telle communauté, c’est penser que l’autre, 

qu’il soit élève, parent, membre du personnel ou enseignant, a 

droit au même respect que celui que tu attends d’eux : l’autre 

est « un autre moi-même » qui, comme toi, aspire à vivre dans 

la sécurité et à travailler dans la tranquillité et un cadre de vie 

harmonieux. Pour que ces aspirations essentielles deviennent 

chaque jour réalité pour chacun, il est nécessaire de s’engager 

sur : 

 

Un règlement  
pour bien vivre ensemble  

à Saint Georges. 
 
 

Ce règlement t’est exposé dans les pages qui suivent ; lis-le 
attentivement. 

 


